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1. Introduction 

1.1. Cadre et objectifs 

La société RETIA a pour objet social le démantèlement et la réhabilitation d’anciens sites industriels du groupe 
TOTAL. 

Elle a reçu une délégation de maitrise d’ouvrage de TEPF pour procéder aux travaux de réhabilitation des actifs 
anciennement exploités par TEPF, dont les installations du site de la gare racleur d’Arance, situé sur la commune 
de Mont (64). 

Le diagnostic de la qualité des sols mené sur le site de la gare racleur d’Arance par le bureau d’étude ANTEA en 
juillet 2010 a montré la présence d’impact en hydrocarbures dans les sols jusqu’à 2,2 m de profondeur. 

C’est dans ce cadre qu’ont été missionnées pour la réhabilitation du site de la gare racleur d’Arance : 

 La société HOURQUET pour le démantèlement des installations de surface, 

 La société PSI pour la réhabilitation du site, 

 La société ANTEA en tant qu’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour assurer le contrôle extérieur et 
indépendant sur les travaux de réhabilitation. 

Les travaux de réhabilitation du site de la gare racleur d’Arance, destinés à rendre les terrains compatibles avec 
un futur usage agricole, se sont déroulés en deux temps : 

 Du 18 novembre 2010 au 14 janvier 2011, les opérations de démantèlement ont comporté : 

o La dépose des tuyauteries aériennes et enterrées, conservant les lignes de tuyauterie d’arrivée 
et de départ sur support avec mise en place d’une bride pleine sur chacune des extrémités ; 

o Le démantèlement de la gare racleur et de la cuve de purge, 

o La démolition des dallages, 

o Le tri, l’élimination ou la valorisation des matériaux divers (ferrailles, DIB etc.). 

 Du 6 au 23 février 2012, les opérations de réhabilitation ont comporté : 

o Des travaux préparatoires incluant la démolition de la clôture ; 

o La découpe et le retrait des deux lignes de tuyauterie d’arrivée et de départ (aériennes et 
enterrées) laissées en place en limite de site à l’issue des travaux de démantèlement ;  

o L’excavation des matériaux impactés et leur élimination en filière agrée ; 

o Le remblayage et de la remise en état général incluant un reprofilage du site. 

Le présent rapport correspond au dossier de récolement des travaux réalisés, conformément à l’arrêté 
préfectoral n°11/ENV/06 du 27/06/2011. 

1.2. Cadre réglementaire 

Les travaux de réhabilitation du site de la gare racleur d’Arance ont été réalisés conformément aux prescriptions 
décrites dans : 

 La DADT du pipe Lacq-Tarnos n°10-051 datant du 29/09/2010 ; 

 L’Arrêté Préfectoral donnant acte à la demande de TEPF d’arrêt définitif du pipe Lacq-Tarnos référencé 

n°11/ENV/06, datant du 27/06/2011 (disponible en Annexe A). 
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2. Contexte et études préalables aux travaux

2.1. Localisation du site 

Le site se trouve sur la commune de Mont (64). Il est localisé au lieu-dit Arance, en bordure ouest de la plateforme 
de Lacq.  

Le site occupe une superficie d’environ 250 m² sur la parcelle cadastrale n° 348 section 030AE. Le plan parcellaire 
se trouve en Annexe B. Le terrain du site appartient actuellement à la société TEREGA. 

Les coordonnées du centre du site (en LAMBERT 93) sont les suivantes :  

X= 404 658 

Y= 6 263 524 

L’altitude moyenne de la zone étudiée est d’environ 90 m NGF (Nivellement Général de la France). 

L’environnement proche du site est principalement à vocation agricole à l’ouest et industrielle à l’est. Les 
premières maisons d’habitation et bâtiments agricoles sont localisés à environ 175 m au sud-ouest du site au 
lieu-dit Arance. A noter également la présence du Gave de Pau à environ 600 m à l’ouest du site qui s’écoule vers 
le nord-ouest. 

Figure 1 : Localisation du site de la gare racleur d’Arance

2.2. Contexte historique 

Entre 1981 et 2008 TEPF (Total Exploration Production France) acheminait sa production de pétrole, issue des 
champs du Sud-Ouest, sur le Centre de transit LBC à TARNOS via un pipeline dédié, dit « pipe LACQ-TARNOS » 
(88 km de longueur environ), se composant de trois sections principales : 

 La section A : LACQ-MONT de 4 162 m de longueur,  

 La section B : MONT-MOUGUERRE de 72 797 m de longueur, 
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 La section C : MOUGUERRE-TARNOS de 10 650 m de longueur, 

Le site d’Arance est une ancienne gare racleur située sur la section A du tracé de la canalisation Lacq-Tarnos. Elle 
permettait la mise en place de racleurs pour le nettoyage du pipe. 

Avant les travaux de réhabilitation, le site était composé de : 

 Ouvrages de génie civil : 

o Une cuvette de rétention en béton, 

o Des massifs béton de supportage des éléments de la gare racleur, 

 Équipements : 

o Une gare racleur de diamètre 14", 

o Des tuyauteries aériennes de raccordement au pipeline de diamètre 10" et 12’’ équipées de 
vannes manuelles, 

o Un réseau de lignes et vannes de purge et d’équilibrage, 

o Un réservoir métallique de récupération des purges avec évent, appelé cuve de purge. 

En 2008 et 2009, une phase de nettoyage, d’inertage et d'isolation avait été menée au droit des installations de 
surface du pipe Lacq-Tarnos dont la gare racleur d’Arance. Celle-ci est décrite dans le dossier de DADT. 
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2.3. Diagnostic avant travaux 

Les informations suivantes synthétisent les données du diagnostic réalisé par le bureau d’étude ANTEA en juillet 
2010 et présentées dans la DADT. 

Quatre sondages de sol ont été réalisés à la Géoprobe sur le site de la gare racleur d’Arance. Pour chacun des 
sondages, deux échantillons de sols ont été prélevés pour analyses en laboratoire : un premier échantillon dans 
l’horizon de surface (0 / -0,5m), un second dans l’horizon profond (-0,5 / 2,20 m). 

Un piézomètre temporaire a également été implanté à l’emplacement d’un des sondages afin de caractériser la 
qualité des eaux souterraines au droit du site. 

Les 8 échantillons prélevés ont tous présenté des teneurs en HCT C10-C40 supérieures à la limite de quantification 
du laboratoire, entre 65 mg/kg et 1 700 mg/kg. La teneur maximale est relevée au droit du sondage ARA-02 à 
une profondeur comprise entre 0,5 m et 2,2 m. Les HCT en présence sont majoritairement des fractions lourdes 
(C21-C40). 

Les investigations n’ont pas mis en évidence la présence d’un impact significatif en BTEX et en HAP dans les sols. 

Une anomalie en cuivre et en zinc a été mise en évidence dans les sols au droit du sondage ARA-01 (teneurs 
supérieures au fond géochimique local de l’usine de Lacq). Un test de lixiviation a cependant révélé l’absence de 
mobilisation des métaux. 

Dans les eaux souterraines, présentes entre 2 m et 2,5 m de profondeur au droit du site, un impact significatif 
en HCT C10-C40 (35 000 µg/L) s’accompagne de teneurs importantes en BTEX (5 500 µg/L pour la somme des 
BTEX), représentés principalement par des xylènes (4 400 µg/L). Au regard de la position hydraulique avale du 
site d’Arance par rapport à l’usine de Lacq, cet impact dans la nappe souterraine au droit du site proviendrait 
vraisemblablement de l’activité de la plate-forme de Lacq. 

La Figure 2 ci-dessous présente la localisation des sondages et les teneurs en hydrocarbures mesurées dans les 
sols (en surface et en profondeur) lors du diagnostic de juillet 2010. 

Figure 2 : Localisation des sondages et répartition des teneurs en hydrocarbures mesurées en fonction des 
tranches de sols analysées 

(source : rapport de diagnostic ANTEA n° A58992/C) 

En bleu : teneur en HCT C10-C40 (mg/kg) entre 0 et 0,5 m 

En vert : teneur en HCT C10-C40 (mg/kg) entre 0,5 et 2,2 m 
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3. Objectifs de réhabilitation 

Conformément à l’article 3 de l’arrêté préfectoral n°11/ENV/06 du 27/06/2011, les mesures suivantes, décrites 
dans la DADT, ont été prises pour garantir la compatibilité du site avec un usage futur de type agricole : 

 Le démantèlement complet et l’évacuation de l’intégralité des réseaux, structures de surface (y compris 
la clôture) et infrastructures enterrées du site ; 

 Le traitement des sols selon le plan de gestion suivant : 

o Décapage de l’horizon de surface (0 / - 0.50 m), 

o Elimination en filière adaptée des matériaux de décapage, 

o Remblaiement par 50 cm de terre végétale régalée sur la surface de l’emprise. 

Au droit du site d’Arance, le traitement des sols a consisté plus précisément en : 

 L’excavation et l’évacuation en filières de traitement agréées des terres au droit de l’ensemble du site 
jusqu’au toit de la nappe (2,5 m de profondeur) ; 

 La gestion des eaux de fond de fouille ; 

 Le remblayage de la fouille au moyen de matériaux d’apport conformes ; 

 Le reprofilage du site et l’apport de terre végétale pour la couverture de surface.  

Il convient de rappeler qu’aucun objectif de traitement de la nappe souterraine au droit du site n’a été fixé dans 
le cadre de la DADT. Les impacts observés sur la nappe, non induits par l’activité du pipeline, sont en effet liés à 
l’activité de la plate-forme de Lacq située en amont hydraulique de la station d’Arance.  
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4. Organisation du chantier et planning 

4.1. Organisation du chantier 

Le tableau ci‐dessous synthétise l’organisation du chantier de réhabilitation du site d’Arance : 

Mission Organisme 

Maître d’Ouvrage  

TEPF 
Zone Induslacq 

RD 817 
Bâtiment CO 
64170 LACQ 

Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) 

RETIA 
Zone Induslacq 

RD 817 
Bâtiment CO 
64170 LACQ 

Travaux de démantèlement 

Entreprise de Travaux  
HOURQUET et fils 

64460 PONSON-DESSUS 

Travaux de réhabilitation 

Assistant à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) 
ANTEA GROUP 

Technoparc 5 – 50 rue Jean Bart 
31 670 LABEGE 

Entreprise générale de Travaux  
PSI 

570 rue Peyrehitte 
65 300 LANNEMEZAN 

Géomètre expert 

Claude Vignasse 
50 rue Saint Gilles 

BP 20221 
64302 ORTHEZ cedex 

Tableau 1 : Organisation du chantier de réhabilitation du site d’Arance 

4.2. Planning général des opérations 

Les principales dates du chantier de démantèlement et de réhabilitation du site d’Arance sont présentées dans 
le tableau suivant :  

Date Activité 

Travaux de démantèlement 

Démarrage des travaux 18 novembre 2010 

Fin des travaux  14 janvier 2011 

Travaux de réhabilitation 

Démarrage du chantier 6 février 2012 
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Excavation, tri et évacuation des terres 
polluées 

Du 6 au 20 février 2012 

Découpe et obturation des deux 
portions de pipe 

16 février 2012 

Pompage des eaux en fond de fouille 
avant remblaiement 

21 février 2012 

Repli du chantier 23 février 2012 

Tableau 2 : Principales dates du chantier de réhabilitation du site d’Arance 

4.3. Heures travaillées et bilan HSE 

Le bilan global des heures de chantier passées par toutes les entreprises de travaux ainsi que le nombre 
d’accident sont présentés dans le tableau suivant : 

Indicateur Résultat 

Travaux de démantèlement 

Cumul des heures travaillées 1601

Nombre d’entreprises 3 

Nombre d’accident 0 

Travaux de réhabilitation 

Cumul des heures travaillées 2522

Nombre d’entreprises 6 

Nombre d’accident 0 

Tableau 3 : Indicateurs HSE  

Aucun accident avec ou sans arrêt n’est survenu au cours du chantier.  

1 Moyenne des heures passées par site par l’entreprise Hourquet et ses sous-traitants pour le démantèlement 
des installations de surface du pipe Lacq-Tarnos soit 6 stations de pompage ou gare racleur, dont le site d’Arance 

2 Moyenne des heures passées par site par les entreprises intervenant sur le chantier de réhabilitation de 4 
stations de pompage ou gare racleur, dont le site d’Arance 
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5. Travaux préparatoires 

5.1. Démarche et documents préalables 

Préalablement aux deux phases de travaux (démantèlement et réhabilitation), ont été réalisés : 

 Une visite d’inspection commune ; 

 La rédaction d’un Plan de Prévention par TEPF pour encadrer les travaux ; 

 L’envoi des Déclarations d’Intention de Commencement des Travaux (DICT) à l’ensemble des 
concessionnaires concernés ; 

Des procédures chantier encadrant les différentes opérations et tâches à réaliser ont été rédigées par les 
entreprises de travaux et validées par le MOD durant la phase préparatoire précédant les travaux. 

5.2. Installation du chantier et aménagements 

Une base vie a été mise en place durant toute la durée des travaux comprenant un vestiaire/bureau et un WC 
chimique. 

Préalablement aux travaux de réhabilitation, la clôture périphérique du site a été retirée et un grillage orange a 
été installé pour sécuriser le chantier. 
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6. Travaux de démantèlement

6.1. Démantèlement des installations de surface 

L’ensemble des installations de surface a été démantelé, exceptés les deux tuyauteries d’arrivée et de départ, la 
clôture et le muret d’enceinte du site. 

Les déchets générés ont été gérés comme suit : 

 Evacuation de 5 tonnes de bétons vers un centre de valorisation ; 

 Evacuation de 2,32 tonnes de ferrailles vers Ponson-Dessus (locaux HOURQUET). 

6.2. Démantèlement des infrastructures enterrées  

La cuve de purge a été déposée puis évacuée vers le centre de valorisation HOURQUET à Ponson-Dessus (64). 

A l’issue de la phase de démantèlement seules les deux conduites d’arrivée et de départ, obturées par des brides 
pleines, étaient encore en place ainsi que la clôture du site. 

Figure 3 : Vue du site de l’ancienne gare racleur d’Arance après démantèlement
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7. Travaux de réhabilitation 

Les travaux de réhabilitation de l’ancienne gare racleur d’Arance se sont déroulés du 6 au 23 février 2012. Ils ont 
été réalisés par la société PSI et son sous-traitant DEUMIER TP.  

7.1. Suivi et contrôle des objectifs de réhabilitation 

Différents contrôles analytiques ont été réalisés par l’AMO au cours du chantier de réhabilitation afin de garantir 
les objectifs de réhabilitation : 

 Analyses des fonds et bords de fouille de la zone impactée excavée (prélèvements libératoires) ; 

 Analyses des matériaux utilisés pour le remblayage. 

7.2. Excavation et gestion des terres impactées 

La stratégie retenue pour ce chantier de réhabilitation a été l’excavation des matériaux sur l’ensemble du site 
jusqu’à la nappe souterraine (soit 2,5 mètres de profondeur environ).  

Les caractéristiques des zones à traiter sont rappelées dans le tableau ci-dessous. 

Zone à traiter Profondeurs impactées 

Ensemble du site (env. 250 m²) 
entre 0 et 2,5 m  

(ép. moyenne estimée : 2,5 m) 

Tableau 4 : Caractéristiques de la zone à traiter 

Les excavations de terres se sont déroulées du 6 au 9 février 2012 au moyen d’une pelle mécanique à chenille. 
Des excavations complémentaires ont eu lieu les 15 et 20 février 2012.  

Les matériaux excavés ont été directement chargés dans des camions pour être acheminés vers le centre de 
transit réglementé PSI à Lannemezan (65). Chaque camion était pesé à l’entrée du centre. 

Le plan topographique de l’état de la fouille avant excavation complémentaire est fourni en Annexe C. 

7.3. Réception des terrains 

A l’issue du terrassement de la zone à traiter, des prélèvements libératoires, réalisés par l’AMO (ANTEA), ont 
consisté en : 

 Les réceptions de bord et fond de fouille (localisation des points de contrôle et tableau récapitulatif des 
contrôles en Annexe D) ; 

 Le contrôle de la qualité des sols à utiliser pour le remblayage – tableau récapitulatif des contrôles en 
Annexe E). 

L’ensemble des bordereaux d’analyses du laboratoire sont disponibles en Annexe F. 

Les prélèvements de réceptions des excavations ont porté sur les parois et fonds de fouilles. L’objectif de ces 
prélèvements étant de :  

 Vérifier l’excavation totale des sols impactés  

 D’obtenir des informations sur d’éventuelles extensions de la pollution.  

Pour ce faire, l’AMO a réalisé des prélèvements :  
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 environ tous les 100 m² en fond de fouille, soit 2 échantillons ; 

 tous les 10 ml sur les parois, soit 6 échantillons, sur plusieurs hauteurs en fonction la profondeur de la 
fouille et l’hétérogénéité des terrains : 

o un échantillon pour l’horizon supérieur (0 – 0,5 m), 

o un échantillon pour l’horizon inférieur (0,5 – 2,5 m), 

o un échantillon complémentaire entre 2,2 et 2,5 pour le BF6 pour vérifier l’absence de pollution 
sur cet horizon. 

Chaque échantillon a été réalisé sur la base de prélèvements composites sur toute la surface des bords de fouilles 
et sur toute la surface des fonds de fouilles. 

Au regard des résultats de ces prélèvements, des excavations complémentaires (curages) ont été réalisées 
lorsque nécessaire. L’ensemble des prélèvements libératoires finaux ont permis de valider l’arrêt des 
excavations, et sont présentés en Annexe D (résultats d’analyses) et Annexe J (localisation). 

7.4. Bilan des volumes excavés et des quantités de terres évacuées 

Au total, 1101,98 tonnes de matériaux impactés ont été excavés lors des opérations de terrassement. 

Les matériaux extraits de la fouille ont été évacués directement après excavation, vers le centre de transit 
réglementé PSI à Lannemezan (65), au moyen de camions semi bennes bâchés, chargés à l’aide d’une pelle 
mécanique. Après caractérisation sur le centre ils ont été transférés sur le CSD de classe III exploité par PSI, situé 
à Lannemezan (65) (excavations initiales) et sur le CSD de classe II exploité par SOVAL VÉOLIA, situé à Bénac (65) 
(excavations complémentaires). Les BSD sont présents en Annexe G. 

7.5. Gestion des eaux 

Avant le début du remblaiement, les eaux présentes en fond de fouille ont été pompées par une semi-citerne le 
21 février 2012 puis évacuées pour être traitées sur l’unité de traitement de PSI, située à Lannemezan (65). Le 
tonnage réceptionné et traité est égal à 11,8 tonnes. 

La copie du bordereau de suivi de déchets est disponible en Annexe G. 

7.6. Gestion des anciennes canalisations présentes sur site 

La partie du pipe Lacq-Tarnos laissée en place à l’issue de la phase de démantèlement (tuyauterie d’arrivée et de 
départ) a été découpée et obturée par l’entreprise METAL 64 selon la méthodologie suivante : 

 Découpe à la scie pneumatique des tronçons de canalisation  

 Obturation du pipe en entrée et sortie du site par soudure d’un cap ; 

 Extraction des tronçons à la pelle mécanique et chargement sur plateau ; 

 Évacuation hors site pour valorisation. 

7.7. Remblayage et remise en forme du site 

Après réception de l’excavation de la zone à traiter, le site a fait l’objet d’une phase de remblayage avec des 
matériaux fournis par l’entreprise DEUMIER TP. Des prélèvements sur ces terres de remblais ont été réalisés et 
ont permis de confirmer une qualité chimique de ces matériaux compatible avec l’usage futur agricole. 

La synthèse des résultats d’analyses de ces matériaux est donnée en Annexe E. Les bordereaux d’analyses sont 
disponibles en Annexe F. 
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Figure 4 : Remblayage  
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8. Bilan des matériaux évacués 

Le tableau ci-dessous présente la synthèse de l’ensemble des matériaux évacués au cours du chantier de 
réhabilitation de la gare racleur d’Arance.  

Phase démantèlement 

Type de matériaux Tonnage total 

Déchets ferreux issus du démantèlement de l’ensemble 
de l’installation de la gare racleur 

2,32 

Bétons issus du démantèlement des dallages 5 

Phase réhabilitation 

Type de matériaux Tonnage total 

Déchets ferreux issus du démantèlement de la clôture 0,5 

Bétons issus du démantèlement de la clôture 70 

Terres souillées par des hydrocarbures 1101,98 

Eaux hydrocarburées (fond de fouille) 11,8 

Total (T) 1191,6 

Tableau 5 : Synthèse des matériaux évacués 

Concernant les évacuations des terres impactées et d’eaux hydrocarburées, le tableau de suivi des bordereaux 
de suivi des déchets (BSD) et les BSD associés sont fournis respectivement en Annexe H et Annexe G. 
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9. Etat final du site  

9.1. Teneurs résiduelles après travaux 

L’ensemble des teneurs résiduelles à l’issue des travaux est présenté en Annexe I. Le tableau suivant synthétise 
les teneurs résiduelles en HCT C10-C40 et métaux dans les sols : 

Composés Teneur maximale après travaux 
Teneur moyenne3

après travaux 

Cuivre 
 en fond de fouille : 13 mg/kg (FF1 à 2,5 m) 

 en paroi : 29 mg/kg (BF1 de 0 à 0,5 m) 
22 mg/kg 

Zinc 
 en fond de fouille : 61 mg/kg (FF1 à 2,5 m) 

 en paroi : 250 mg/kg (BF2 de 0 à 0,5 m) 
129 mg/kg 

HCT C10-C40  en fond de fouille : 390 mg/kg (FF3 à 2,5 m) 

 en paroi : 300 mg/kg (BF4 de 0 à 0,5 m) 

119 mg/kg 

Tableau 6 : Etat résiduel du site après travaux 

La cartographie de l’état résiduel du site est disponible en Annexe J. 

Les concentrations mises en évidence sont compatibles avec un usage agricole. 

9.2. Bilan des ouvrages enterrés résiduels 

La totalité des ouvrages enterrés initialement présents sur le site de l’ancienne gare racleur d’Arance a été 
purgée. On notera la présence des extrémités du pipe Lacq Tarnos coupées et bouchées en limite nord et est du 
site. Cet ouvrage est localisé sur le plan d’état résiduel présenté en Annexe J. 

9.3. Bilan des ouvrages de surface résiduels 

L’ensemble des installations de surface a été démantelé et évacué du site de l’ancienne gare racleur d’Arance. 

9.4. Etat topographique final 

L’état topographique final après remblaiement est un terrain de surface plane d’altitude approximative de 89 m 
NGF. 

3 valeurs < LQ considérées égales à LQ pour le calcul de la moyenne 



TOTAL Classification: Restricted Distribution 

TOTAL - All rights reserved

ANNEXES 

Annexe A Arrêté préfectoral n°11/ENV/06, datant du 27/06/2011 

Annexe B Plan parcellaire du site 

Annexe C Plan topographique de la fouille avant curages complémentaires 

Annexe D Résultats d’analyse de réception de la fouille 

Annexe E Qualité des matériaux de remblai 

Annexe F Bordereaux d’analyse du laboratoire 

Annexe G Bordereaux de suivi des déchets (phase réhabilitation)

Annexe H Tableau de suivi des BSD 

Annexe I  Tableau des teneurs résiduelles

Annexe J  Etat résiduel du site



TOTAL Classification: Restricted Distribution 

TOTAL - All rights reserved

Annexe A Arrêté préfectoral n°11/ENV/06, datant du 
27/06/2011 









TOTAL Classification: Restricted Distribution 

TOTAL - All rights reserved

Annexe B Plan parcellaire du site 



C
h
e
m
in

la

d
e

M
uret

R
u
e

d
e

la

Carrère

R
uisseau

du

S
a
lig

u
o
t

l'A
u
m
e
tt
e

(R
u
is
s
e
a
u
)

R
u
e

d
e

l'E
g
lis
e

de

R
o
u
te

a

a

b

a

Château

Dufau

Grèches

R
u
is
se

a
u

b

Tisné

Ségresta

Conques

a

a

l'Aumette

de

Chem
in

397

68

365

261

395

345

346

364

369

388

414
425

115

114

180
113

110

109

409

118
295

126

122

121

277

117

116

279

281

283

184
183

182

181

111

179

238

302

301

89

88
87

331329

333

330

405

284

221

343

332

420

402

403

419

404

208

207

74

367

294

292

134

133

131

305

128
127 234

177194

85

84

83

80

228

203

200

123

229

201

350

348
352

349

366

368
374

373

351

3
4
7

396

407

406

151

72

299

300

243

242

71

70

69

198

197

266

268

258

49

298

297
296

205

41

48

260

306

315

318

308

309 307

317

314

312

316

319

60

3
8
6

387

413

383

415

4
1
6

418

439

366

475

351

414

272

353

438

471

460

459

458

220

289

322

352

456

379

437

468

470

377

376
469

410

411

364

413

473

372

371

399

C
h
e
m
in

157

152

156

167

190

168

189

 A3

0 MODIS RETIA

R0568

1

15/04/2020 Emission SEPAC

Dossier de récolement de la gare racleur 

d'Arance (64)

R0568 - Arance - Parcellaire.dgn 1/2500

Parcellaire

N° Plan

Folio :Fichier :

CE DOCUMENT EST LA PROPRIETE DE TOTAL ET NE DOIT PAS ETRE DIVULGUE SANS L'AUTORISATION DU PROPRIETAIRE

Format :Ech. :U. :

RETIA Lacq

PROJET

Ind. Date Description Dessiné Vérifié Approuvé

LOCALISATION

LEGENDE

0 40m 60m 80m 100m

Ech. : 

20m

1/2500

 349AE

foncière
Pas de maîtrise

 348AE

MONT
d'Arance

Gare racleur

Type d'occupationSuperficie (ha)ParcelleSectionCommunePuits / Emprise

SITE

COMMUNE DE MONT

SECTION AC

COMMUNE DE MONT

SECTION AE

COMMUNE DE MONT

SECTION AD

Site d'Arance

Arance

env. 250 m²

d'Arance

Gare racleur



TOTAL Classification: Restricted Distribution 

TOTAL - All rights reserved

Annexe C Plan topographique de la fouille avant 
curages complémentaires 
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Annexe D Résultats d’analyse de réception de la fouille 



Synthèse des résultats des prélèvements libératoires des bords de fouille et fonds de fouille de la 
gare racleur d’Arance  

Concentrations en mg/kg 

Identifiant Horizon HCT BTEX Cu Pb Zn 

BF1 (0-0.5) 30 - 29 37 230 

BF1 (0.5-2.5) <20 <0.2 22 - 370 

BF1-bis (0.5-2.5) - - - - 120 

BF2 (0-0.5) 75 - 24 45 250 

BF2 (0.5-2.5) <20 - 22 - 160 

BF3 (0-0.5) 95 - - - - 

BF3 (0.5-2.5) <20 - - - 160 

BF4 (0-0.5) 300 - - - - 

BF4 (0.5-2.5) 150 - - - 100 

BF5 (0-0.5) 150 - - - - 

BF5 (0.5-2.5) 150 - - - - 

BF6 (0-0.5) <20 - - - - 

BF6 (0.5-2.5) <20 <0.2 - - - 

BF6 (2.2-2.5) 150 - - - - 

FF1 2,5 940 <0.2 13 - 61 

FF2 2,5 340 - - - 53 

FF3 2,5 390 - - - - 

FF4 2,5 180 - - - - 

Résultat non conforme, poursuite de l'excavation 

-  non analysé 
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Annexe E Qualité des matériaux de remblai 



Qualité des matériaux utilisés pour le remblayage de la fouille de la gare racleur d’Arance 
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Annexe F Bordereaux d’analyse du laboratoire 
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ALcontrol Laboratories France
5 rue Madame de Sanzillon · 92110 Clichy-sur-Seine
Tel.: +33 (0)155 90 52 50 · Fax: +33 (0)155 90 52 51
www.alcontrol.fr

ANTEA GROUP
Alain BOURROUSSE
Technoparc 5
Rue Jean Bart - BP 543
F-31674  LABEGE CEDEX

Votre nom de Projet : PIPE ARANCE
Votre référence de Projet : AQUP110361
Référence du rapport ALcontrol : 11754745, version: 1

Rotterdam, 14-02-2012

Cher(e) Madame/ Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint les résultats des analyses effectuées en laboratoire pour votre projet AQUP110361.
Le rapport reprend les descriptions des échantillons, le nom de projet et les analyses que vous avez indiqués
sur le bon de commande. Les résultats rapportés se réfèrent uniquement aux échantillons analysés.

Ce rapport est constitué de 13 pages dont chromatogrammes si prévus, références normatives, informations
sur les échantillons. Dans le cas d'une version 2 ou plus élevée, toute version antérieure n'est pas valable.
Toutes les pages font partie intégrante de ce rapport, et seule une reproduction de l'ensemble du rapport est
autorisée.

En cas de questions et/ou remarques concernant ce rapport, nous vous prions de contacter notre Service
Client.

Toutes les analyses, à l'exception des analyses sous-traitées, sont réalisées par ALcontrol Laboratoires,
Steenhouwerstraat 15, Rotterdam, Pays Bas.

Veuillez recevoir, Madame/ Monsieur, l'expression de nos cordiales salutations.

Laboratory Manager
R. van Duin
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

001

002

003

004

005

Sol

Sol

Sol

Sol

Sol

BF1(0-0.5)

BF1(0.5-2.5)

BF2(0-0.5)

BF2(0.5-2.5)

BF3(0-0.5)

Analyse Unité Q 001 002 003 004 005

matière sèche % massique Q 83.0  78.1  81.7  82.8  82.1  

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

METAUX
cuivre mg/kg MS Q 29  22  24  22    

plomb mg/kg MS Q 37    45      

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COMPOSES AROMATIQUES VOLATILS
benzène mg/kg MS Q   <0.05        

toluène mg/kg MS Q   <0.05        

éthylbenzène mg/kg MS Q   <0.05        

orthoxylène mg/kg MS Q   <0.05        

para- et métaxylène mg/kg MS Q   <0.05        

xylènes mg/kg MS Q   <0.05        

BTEX total mg/kg MS Q   <0.2        

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES TOTAUX
fraction C10-C12 mg/kg MS  <5  <5  <5  <5  <5  

fraction C12-C16 mg/kg MS  6.0  <5  13  <5  12  

fraction C16 - C21 mg/kg MS  9.0  <5  15  <5  16  

fraction C21 - C40 mg/kg MS  15  7.4  48  <5  69  

hydrocarbures totaux C10-
C40

mg/kg MS Q 30  <20  75  <20  95  

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.



ANTEA GROUP

PIPE ARANCE
AQUP110361
11754745

13-02-2012

Alain BOURROUSSE

09-02-2012

14-02-2012

Page 3 sur 13

Projet
Référence du projet
Réf. du rapport

Date de commande
Date de début
Rapport du
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Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

006

007

008

009

010

Sol

Sol

Sol

Sol

Sol

BF3(0.5-2.5)

BF4(0-0.5)

BF4(0.5-2.5)

BF5(0-0.5)

BF5(0.5-2.5)

Analyse Unité Q 006 007 008 009 010

matière sèche % massique Q 79.3  87.5  87.8  86.3  80.7  

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES TOTAUX
fraction C10-C12 mg/kg MS  <5  <5  6.0  <5  5.5  

fraction C12-C16 mg/kg MS  <5  <5  28  19  24  

fraction C16 - C21 mg/kg MS  <5  22  28  25  33  

fraction C21 - C40 mg/kg MS  <5  280  87  110  92  

hydrocarbures totaux C10-
C40

mg/kg MS Q <20  300  150  150  150  

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

011

012

Sol

Sol

BF6(0-0.5)

BF6(0.5-2.5)

Analyse Unité Q 011 012    

matière sèche % massique Q 81.0  86.8        

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES TOTAUX
fraction C10-C12 mg/kg MS  <5  <5        

fraction C12-C16 mg/kg MS  <5  <5        

fraction C16 - C21 mg/kg MS  <5  <5        

fraction C21 - C40 mg/kg MS  <5  <5        

hydrocarbures totaux C10-
C40

mg/kg MS Q <20  <20        

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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Paraphe :

1-

Analyse Matrice Référence normative

matière sèche Sol Equivalent à NEN-ISO 11465
cuivre Sol Méthode interne (destruction conforme à NEN 6961, analyse conforme à ISO

22036)
plomb Sol Idem
fraction C10-C12 Sol Méthode interne, extraction acetone/hexane, analyse par GC/FID
fraction C12-C16 Sol Idem
fraction C16 - C21 Sol Idem
fraction C21 - C40 Sol Idem
hydrocarbures totaux C10-C40 Sol Idem
benzène Sol Méthode interne, Headspace GCMS
toluène Sol Idem
éthylbenzène Sol Idem
orthoxylène Sol Idem
para- et métaxylène Sol Idem
xylènes Sol Idem

Code Code barres Date de réception Date prelèvement Flaconnage

001 V6316482 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
002 V6316476 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
003 V6316487 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
004 V6316477 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
005 V6316484 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
006 V6316473 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
007 V6316493 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
008 V6316463 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
009 V6316494 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
010 V6316488 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
011 V6316485 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
012 V6316489 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
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Paraphe :

1-

Référence de l'échantillon:
Information relative aux échantillons

Détermination de la chaîne de carbone

essence
kérosène et pétrole
diesel et gazole
huile de moteur
mazout

C9-C14
C10-C16
C10-C28
C20-C36
C10-C36

Les pics C10 et C40 sont introduits par le laboratoire et sont utilisés comme étalons internes.

BF1(0-0.5)
001
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Paraphe :

1-

Référence de l'échantillon:
Information relative aux échantillons

Détermination de la chaîne de carbone

essence
kérosène et pétrole
diesel et gazole
huile de moteur
mazout

C9-C14
C10-C16
C10-C28
C20-C36
C10-C36

Les pics C10 et C40 sont introduits par le laboratoire et sont utilisés comme étalons internes.

BF1(0.5-2.5)
002
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Paraphe :

1-

Référence de l'échantillon:
Information relative aux échantillons

Détermination de la chaîne de carbone

essence
kérosène et pétrole
diesel et gazole
huile de moteur
mazout

C9-C14
C10-C16
C10-C28
C20-C36
C10-C36

Les pics C10 et C40 sont introduits par le laboratoire et sont utilisés comme étalons internes.

BF2(0-0.5)
003
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Paraphe :

1-

Référence de l'échantillon:
Information relative aux échantillons

Détermination de la chaîne de carbone

essence
kérosène et pétrole
diesel et gazole
huile de moteur
mazout

C9-C14
C10-C16
C10-C28
C20-C36
C10-C36

Les pics C10 et C40 sont introduits par le laboratoire et sont utilisés comme étalons internes.

BF3(0-0.5)
005
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Paraphe :

1-

Référence de l'échantillon:
Information relative aux échantillons

Détermination de la chaîne de carbone

essence
kérosène et pétrole
diesel et gazole
huile de moteur
mazout

C9-C14
C10-C16
C10-C28
C20-C36
C10-C36

Les pics C10 et C40 sont introduits par le laboratoire et sont utilisés comme étalons internes.

BF4(0-0.5)
007
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Paraphe :

1-

Référence de l'échantillon:
Information relative aux échantillons

Détermination de la chaîne de carbone

essence
kérosène et pétrole
diesel et gazole
huile de moteur
mazout

C9-C14
C10-C16
C10-C28
C20-C36
C10-C36

Les pics C10 et C40 sont introduits par le laboratoire et sont utilisés comme étalons internes.

BF4(0.5-2.5)
008
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Référence de l'échantillon:
Information relative aux échantillons

Détermination de la chaîne de carbone

essence
kérosène et pétrole
diesel et gazole
huile de moteur
mazout

C9-C14
C10-C16
C10-C28
C20-C36
C10-C36

Les pics C10 et C40 sont introduits par le laboratoire et sont utilisés comme étalons internes.

BF5(0-0.5)
009
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Référence de l'échantillon:
Information relative aux échantillons

Détermination de la chaîne de carbone

essence
kérosène et pétrole
diesel et gazole
huile de moteur
mazout

C9-C14
C10-C16
C10-C28
C20-C36
C10-C36

Les pics C10 et C40 sont introduits par le laboratoire et sont utilisés comme étalons internes.

BF5(0.5-2.5)
010



ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.
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ALcontrol Laboratories France
5 rue Madame de Sanzillon · 92110 Clichy-sur-Seine
Tel.: +33 (0)155 90 52 50 · Fax: +33 (0)155 90 52 51
www.alcontrol.fr

ANTEA GROUP
Alain BOURROUSSE
Technoparc 5
Rue Jean Bart - BP 543
F-31674  LABEGE CEDEX

Votre nom de Projet : PIPE ARANCE FF
Votre référence de Projet : AQUP110361
Référence du rapport ALcontrol : 11754746, version: 1

Rotterdam, 14-02-2012

Cher(e) Madame/ Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint les résultats des analyses effectuées en laboratoire pour votre projet AQUP110361.
Le rapport reprend les descriptions des échantillons, le nom de projet et les analyses que vous avez indiqués
sur le bon de commande. Les résultats rapportés se réfèrent uniquement aux échantillons analysés.

Ce rapport est constitué de 5 pages dont chromatogrammes si prévus, références normatives, informations
sur les échantillons. Dans le cas d'une version 2 ou plus élevée, toute version antérieure n'est pas valable.
Toutes les pages font partie intégrante de ce rapport, et seule une reproduction de l'ensemble du rapport est
autorisée.

En cas de questions et/ou remarques concernant ce rapport, nous vous prions de contacter notre Service
Client.

Toutes les analyses, à l'exception des analyses sous-traitées, sont réalisées par ALcontrol Laboratoires,
Steenhouwerstraat 15, Rotterdam, Pays Bas.

Veuillez recevoir, Madame/ Monsieur, l'expression de nos cordiales salutations.

Laboratory Manager
R. van Duin
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Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

001

002

Sol

Sol

FF1(2.5-2.5)

FF2(2.5-2.5)

Analyse Unité Q 001 002    

matière sèche % massique Q 88.2  93.0        

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

METAUX
cuivre mg/kg MS Q 13          

zinc mg/kg MS Q 61  53        

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES TOTAUX
fraction C10-C12 mg/kg MS  84  100        

fraction C12-C16 mg/kg MS  230  120        

fraction C16 - C21 mg/kg MS  180  44        

fraction C21 - C40 mg/kg MS  440  72        

hydrocarbures totaux C10-
C40

mg/kg MS Q 940  340        

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Analyse Matrice Référence normative

matière sèche Sol Equivalent à NEN-ISO 11465
cuivre Sol Méthode interne (destruction conforme à NEN 6961, analyse conforme à ISO

22036)
zinc Sol Idem
fraction C10-C12 Sol Méthode interne, extraction acetone/hexane, analyse par GC/FID
fraction C12-C16 Sol Idem
fraction C16 - C21 Sol Idem
fraction C21 - C40 Sol Idem
hydrocarbures totaux C10-C40 Sol Idem

Code Code barres Date de réception Date prelèvement Flaconnage

001 V6316490 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
002 V6316491 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Référence de l'échantillon:
Information relative aux échantillons

Détermination de la chaîne de carbone

essence
kérosène et pétrole
diesel et gazole
huile de moteur
mazout

C9-C14
C10-C16
C10-C28
C20-C36
C10-C36

Les pics C10 et C40 sont introduits par le laboratoire et sont utilisés comme étalons internes.

FF1(2.5-2.5)
001
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Référence de l'échantillon:
Information relative aux échantillons

Détermination de la chaîne de carbone

essence
kérosène et pétrole
diesel et gazole
huile de moteur
mazout

C9-C14
C10-C16
C10-C28
C20-C36
C10-C36

Les pics C10 et C40 sont introduits par le laboratoire et sont utilisés comme étalons internes.

FF2(2.5-2.5)
002
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Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.
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ALcontrol Laboratories France
5 rue Madame de Sanzillon · 92110 Clichy-sur-Seine
Tel.: +33 (0)155 90 52 50 · Fax: +33 (0)155 90 52 51
www.alcontrol.fr

ANTEA GROUP
Alain BOURROUSSE
Technoparc 5
Rue Jean Bart - BP 543
F-31674  LABEGE CEDEX

Votre nom de Projet : Pipe Arance FF(2)
Votre référence de Projet : AQUP110361
Référence du rapport ALcontrol : 11755267, version: 1

Rotterdam, 15-02-2012

Cher(e) Madame/ Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint les résultats des analyses effectuées en laboratoire pour votre projet AQUP110361.
Le rapport reprend les descriptions des échantillons, le nom de projet et les analyses que vous avez indiqués
sur le bon de commande. Les résultats rapportés se réfèrent uniquement aux échantillons analysés.

Ce rapport est constitué de 3 pages dont chromatogrammes si prévus, références normatives, informations
sur les échantillons. Dans le cas d'une version 2 ou plus élevée, toute version antérieure n'est pas valable.
Toutes les pages font partie intégrante de ce rapport, et seule une reproduction de l'ensemble du rapport est
autorisée.

En cas de questions et/ou remarques concernant ce rapport, nous vous prions de contacter notre Service
Client.

Toutes les analyses, à l'exception des analyses sous-traitées, sont réalisées par ALcontrol Laboratoires,
Steenhouwerstraat 15, Rotterdam, Pays Bas.

Veuillez recevoir, Madame/ Monsieur, l'expression de nos cordiales salutations.

Laboratory Manager
R. van Duin
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

001 Sol FF1(2.5-2.5)

Analyse Unité Q 001     

matière sèche % massique Q 86.1          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COMPOSES AROMATIQUES VOLATILS
benzène mg/kg MS Q <0.05          

toluène mg/kg MS Q <0.05          

éthylbenzène mg/kg MS Q <0.05          

orthoxylène mg/kg MS Q <0.05          

para- et métaxylène mg/kg MS Q <0.05          

xylènes mg/kg MS Q <0.05          

BTEX total mg/kg MS Q <0.2          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.



ANTEA GROUP

Pipe Arance FF(2)
AQUP110361
11755267

14-02-2012
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Analyse Matrice Référence normative

matière sèche Sol Equivalent à NEN-ISO 11465
benzène Sol Méthode interne, Headspace GCMS
toluène Sol Idem
éthylbenzène Sol Idem
orthoxylène Sol Idem
para- et métaxylène Sol Idem
xylènes Sol Idem

Code Code barres Date de réception Date prelèvement Flaconnage

001 V6316490 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  



ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.
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ALcontrol Laboratories France
5 rue Madame de Sanzillon · 92110 Clichy-sur-Seine
Tel.: +33 (0)155 90 52 50 · Fax: +33 (0)155 90 52 51
www.alcontrol.fr

ANTEA GROUP
Alain BOURROUSSE
Technoparc 5
Rue Jean Bart - BP 543
F-31674  LABEGE CEDEX

Votre nom de Projet : PIPE arance
Votre référence de Projet : AQUP110361
Référence du rapport ALcontrol : 11755272, version: 1

Rotterdam, 15-02-2012

Cher(e) Madame/ Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint les résultats des analyses effectuées en laboratoire pour votre projet AQUP110361.
Le rapport reprend les descriptions des échantillons, le nom de projet et les analyses que vous avez indiqués
sur le bon de commande. Les résultats rapportés se réfèrent uniquement aux échantillons analysés.

Ce rapport est constitué de 4 pages dont chromatogrammes si prévus, références normatives, informations
sur les échantillons. Dans le cas d'une version 2 ou plus élevée, toute version antérieure n'est pas valable.
Toutes les pages font partie intégrante de ce rapport, et seule une reproduction de l'ensemble du rapport est
autorisée.

En cas de questions et/ou remarques concernant ce rapport, nous vous prions de contacter notre Service
Client.

Toutes les analyses, à l'exception des analyses sous-traitées, sont réalisées par ALcontrol Laboratoires,
Steenhouwerstraat 15, Rotterdam, Pays Bas.

Veuillez recevoir, Madame/ Monsieur, l'expression de nos cordiales salutations.

Laboratory Manager
R. van Duin
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

001

002

003

004

005

Sol

Sol

Sol

Sol

Sol

BF1(0-0.5)

BF1(0.5-2.5)

BF2(0-0.5)

BF2(0.5-2.5)

BF3(0.5-2.5)

Analyse Unité Q 001 002 003 004 005

matière sèche % massique Q 85.5  79.9  88.8  82.8  82.1  

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

METAUX
zinc mg/kg MS Q 230  370  250  160  160  

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.
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Code Matrice Réf. échantillon

006

007

Sol

Sol

BF4(0.5-2.5)

BF6(0.5-2.5)

Analyse Unité Q 006 007    

matière sèche % massique Q 83.4  82.5        

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

METAUX
zinc mg/kg MS Q 100          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COMPOSES AROMATIQUES VOLATILS
benzène mg/kg MS Q   <0.05        

toluène mg/kg MS Q   <0.05        

éthylbenzène mg/kg MS Q   <0.05        

orthoxylène mg/kg MS Q   <0.05        

para- et métaxylène mg/kg MS Q   <0.05        

xylènes mg/kg MS Q   <0.05        

BTEX total mg/kg MS Q   <0.2        

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Analyse Matrice Référence normative

matière sèche Sol Equivalent à NEN-ISO 11465
zinc Sol Méthode interne (destruction conforme à NEN 6961, analyse conforme à ISO

22036)
benzène Sol Méthode interne, Headspace GCMS
toluène Sol Idem
éthylbenzène Sol Idem
orthoxylène Sol Idem
para- et métaxylène Sol Idem
xylènes Sol Idem

Code Code barres Date de réception Date prelèvement Flaconnage

001 V6316482 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
002 V6316476 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
003 V6316487 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
004 V6316477 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
005 V6316473 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
006 V6316463 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  
007 V6316489 13-02-2012 09-02-2012 ALC201  



ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.
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ALcontrol Laboratories France
5 rue Madame de Sanzillon · 92110 Clichy-sur-Seine
Tel.: +33 (0)155 90 52 50 · Fax: +33 (0)155 90 52 51
www.alcontrol.fr

ANTEA GROUP
Alain BOURROUSSE
Technoparc 5
Rue Jean Bart - BP 543
F-31674  LABEGE CEDEX

Votre nom de Projet : PIPE ARANCE CPLMT FF3-4
Votre référence de Projet : AQUP110361
Référence du rapport ALcontrol : 11755931, version: 1

Rotterdam, 17-02-2012

Cher(e) Madame/ Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint les résultats des analyses effectuées en laboratoire pour votre projet AQUP110361.
Le rapport reprend les descriptions des échantillons, le nom de projet et les analyses que vous avez indiqués
sur le bon de commande. Les résultats rapportés se réfèrent uniquement aux échantillons analysés.

Ce rapport est constitué de 5 pages dont chromatogrammes si prévus, références normatives, informations
sur les échantillons. Dans le cas d'une version 2 ou plus élevée, toute version antérieure n'est pas valable.
Toutes les pages font partie intégrante de ce rapport, et seule une reproduction de l'ensemble du rapport est
autorisée.

En cas de questions et/ou remarques concernant ce rapport, nous vous prions de contacter notre Service
Client.

Toutes les analyses, à l'exception des analyses sous-traitées, sont réalisées par ALcontrol Laboratoires,
Steenhouwerstraat 15, Rotterdam, Pays Bas.

Veuillez recevoir, Madame/ Monsieur, l'expression de nos cordiales salutations.

Laboratory Manager
R. van Duin
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

001

002

Sol

Sol

FF3(2.5-2.5)

FF4(2.5-2.5)

Analyse Unité Q 001 002    

matière sèche % massique Q 88.7  88.3        

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES TOTAUX
fraction C10-C12 mg/kg MS  86  19        

fraction C12-C16 mg/kg MS  160  45        

fraction C16 - C21 mg/kg MS  54  34        

fraction C21 - C40 mg/kg MS  92  77        

hydrocarbures totaux C10-
C40

mg/kg MS Q 390  180        

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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PIPE ARANCE CPLMT FF3-4
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Alain BOURROUSSE
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Analyse Matrice Référence normative

matière sèche Sol Equivalent à NEN-ISO 11465
fraction C10-C12 Sol Méthode interne, extraction acetone/hexane, analyse par GC/FID
fraction C12-C16 Sol Idem
fraction C16 - C21 Sol Idem
fraction C21 - C40 Sol Idem
hydrocarbures totaux C10-C40 Sol Idem

Code Code barres Date de réception Date prelèvement Flaconnage

001 V6336377 16-02-2012 15-02-2012 ALC201  
002 V6336371 16-02-2012 15-02-2012 ALC201  
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Référence de l'échantillon:
Information relative aux échantillons

Détermination de la chaîne de carbone

essence
kérosène et pétrole
diesel et gazole
huile de moteur
mazout

C9-C14
C10-C16
C10-C28
C20-C36
C10-C36

Les pics C10 et C40 sont introduits par le laboratoire et sont utilisés comme étalons internes.

FF3(2.5-2.5)
001
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Rapport du

ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Référence de l'échantillon:
Information relative aux échantillons

Détermination de la chaîne de carbone

essence
kérosène et pétrole
diesel et gazole
huile de moteur
mazout

C9-C14
C10-C16
C10-C28
C20-C36
C10-C36

Les pics C10 et C40 sont introduits par le laboratoire et sont utilisés comme étalons internes.

FF4(2.5-2.5)
002



ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Page 1 sur 4

ALcontrol Laboratories France
5 rue Madame de Sanzillon · 92110 Clichy-sur-Seine
Tel.: +33 (0)155 90 52 50 · Fax: +33 (0)155 90 52 51
www.alcontrol.fr

ANTEA GROUP
Alain BOURROUSSE
Technoparc 5
Rue Jean Bart - BP 543
F-31674  LABEGE CEDEX

Votre nom de Projet : PIPE ARANCE CPLMT  BF6
Votre référence de Projet : AQUP110361
Référence du rapport ALcontrol : 11755933, version: 1

Rotterdam, 17-02-2012

Cher(e) Madame/ Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint les résultats des analyses effectuées en laboratoire pour votre projet AQUP110361.
Le rapport reprend les descriptions des échantillons, le nom de projet et les analyses que vous avez indiqués
sur le bon de commande. Les résultats rapportés se réfèrent uniquement aux échantillons analysés.

Ce rapport est constitué de 4 pages dont chromatogrammes si prévus, références normatives, informations
sur les échantillons. Dans le cas d'une version 2 ou plus élevée, toute version antérieure n'est pas valable.
Toutes les pages font partie intégrante de ce rapport, et seule une reproduction de l'ensemble du rapport est
autorisée.

En cas de questions et/ou remarques concernant ce rapport, nous vous prions de contacter notre Service
Client.

Toutes les analyses, à l'exception des analyses sous-traitées, sont réalisées par ALcontrol Laboratoires,
Steenhouwerstraat 15, Rotterdam, Pays Bas.

Veuillez recevoir, Madame/ Monsieur, l'expression de nos cordiales salutations.

Laboratory Manager
R. van Duin
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

001 Sol BF6(2.2-2.5)

Analyse Unité Q 001     

matière sèche % massique Q 83.3          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES TOTAUX
fraction C10-C12 mg/kg MS  40          

fraction C12-C16 mg/kg MS  64          

fraction C16 - C21 mg/kg MS  18          

fraction C21 - C40 mg/kg MS  25          

hydrocarbures totaux C10-
C40

mg/kg MS Q 150          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.



ANTEA GROUP

PIPE ARANCE CPLMT  BF6
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Projet
Référence du projet
Réf. du rapport

Date de commande
Date de début
Rapport du

ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Analyse Matrice Référence normative

matière sèche Sol Equivalent à NEN-ISO 11465
fraction C10-C12 Sol Méthode interne, extraction acetone/hexane, analyse par GC/FID
fraction C12-C16 Sol Idem
fraction C16 - C21 Sol Idem
fraction C21 - C40 Sol Idem
hydrocarbures totaux C10-C40 Sol Idem

Code Code barres Date de réception Date prelèvement Flaconnage

001 V6336376 16-02-2012 15-02-2012 ALC201  
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Référence de l'échantillon:
Information relative aux échantillons

Détermination de la chaîne de carbone

essence
kérosène et pétrole
diesel et gazole
huile de moteur
mazout

C9-C14
C10-C16
C10-C28
C20-C36
C10-C36

Les pics C10 et C40 sont introduits par le laboratoire et sont utilisés comme étalons internes.

BF6(2.2-2.5)
001



ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse
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ALcontrol Laboratories France
5 rue Madame de Sanzillon · 92110 Clichy-sur-Seine
Tel.: +33 (0)155 90 52 50 · Fax: +33 (0)155 90 52 51
www.alcontrol.fr

ANTEA GROUP
Alain BOURROUSSE
Technoparc 5
Rue Jean Bart - BP 543
F-31674  LABEGE CEDEX

Votre nom de Projet : REMBLAIS pour ARANCE & LENDRESSE
Votre référence de Projet : AQUP110361
Référence du rapport ALcontrol : 11756486, version: 1

Rotterdam, 21-02-2012

Cher(e) Madame/ Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint les résultats des analyses effectuées en laboratoire pour votre projet AQUP110361.
Le rapport reprend les descriptions des échantillons, le nom de projet et les analyses que vous avez indiqués
sur le bon de commande. Les résultats rapportés se réfèrent uniquement aux échantillons analysés.

Ce rapport est constitué de 6 pages dont chromatogrammes si prévus, références normatives, informations
sur les échantillons. Dans le cas d'une version 2 ou plus élevée, toute version antérieure n'est pas valable.
Toutes les pages font partie intégrante de ce rapport, et seule une reproduction de l'ensemble du rapport est
autorisée.

En cas de questions et/ou remarques concernant ce rapport, nous vous prions de contacter notre Service
Client.

Toutes les analyses, à l'exception des analyses sous-traitées, sont réalisées par ALcontrol Laboratoires,
Steenhouwerstraat 15, Rotterdam, Pays Bas.

Veuillez recevoir, Madame/ Monsieur, l'expression de nos cordiales salutations.

Laboratory Manager
R. van Duin
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

001

002

003

004

Sol

Sol

Sol

Sol

Remblais Arance 1

Remblais Arance 2

Remblais Lendresse 1

Remblais Lendresse 2

Analyse Unité Q 001 002 003 004  

matière sèche % massique Q 77.1  79.5  86.3  84.1    

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

METAUX
arsenic mg/kg MS Q 8.1  7.5  18  17    

cadmium mg/kg MS Q <0.4  <0.4  <0.4  <0.4    

chrome mg/kg MS Q 24  22  33  33    

cuivre mg/kg MS Q 20  23  20  22    

mercure mg/kg MS Q 0.14  0.15  <0.05  <0.05    

plomb mg/kg MS Q 65  60  40  28    

nickel mg/kg MS Q 11  10  30  30    

zinc mg/kg MS Q 74  80  100  99    

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COMPOSES AROMATIQUES VOLATILS
benzène mg/kg MS Q <0.05  <0.05  <0.05  <0.05    

toluène mg/kg MS Q <0.05  <0.05  <0.05  <0.05    

éthylbenzène mg/kg MS Q <0.05  <0.05  <0.05  <0.05    

orthoxylène mg/kg MS Q <0.05  <0.05  <0.05  <0.05    

para- et métaxylène mg/kg MS Q <0.05  <0.05  <0.05  <0.05    

xylènes mg/kg MS Q <0.05  <0.05  <0.05  <0.05    

BTEX total mg/kg MS Q <0.2  <0.2  <0.2  <0.2    

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES
naphtalène mg/kg MS Q <0.02  <0.02  <0.02  <0.02    

acénaphtylène mg/kg MS Q <0.02  <0.02  <0.02  <0.02    

acénaphtène mg/kg MS Q <0.02  <0.02  <0.02  <0.02    

fluorène mg/kg MS Q <0.02  <0.02  <0.02  <0.02    

phénanthrène mg/kg MS Q 0.03  0.03  <0.02  <0.02    

anthracène mg/kg MS Q <0.02  <0.02  <0.02  <0.02    

fluoranthène mg/kg MS Q 0.10  0.08  <0.02  <0.02    

pyrène mg/kg MS Q 0.08  0.08  <0.02  <0.02    

benzo(a)anthracène mg/kg MS Q 0.08  0.07  <0.02  <0.02    

chrysène mg/kg MS Q 0.07  0.06  <0.02  <0.02    

benzo(b)fluoranthène mg/kg MS Q 0.13  0.13  <0.02  <0.02    

benzo(k)fluoranthène mg/kg MS Q 0.06  0.06  <0.02  <0.02    

benzo(a)pyrène mg/kg MS Q 0.09  0.09  <0.02  <0.02    

dibenzo(ah)anthracène mg/kg MS Q <0.02  <0.02  <0.02  <0.02    

benzo(ghi)pérylène mg/kg MS Q 0.07  0.07  <0.02  <0.02    

indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg MS Q 0.06  0.07  <0.02  <0.02    

HAP totaux (10) VROM mg/kg MS Q 0.55  0.54  <0.2  <0.2    

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

001

002

003

004

Sol

Sol

Sol

Sol

Remblais Arance 1

Remblais Arance 2

Remblais Lendresse 1

Remblais Lendresse 2

Analyse Unité Q 001 002 003 004  

HAP totaux (16) - EPA mg/kg MS Q 0.79  0.77  <0.32  <0.32    

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES TOTAUX
fraction C10-C12 mg/kg MS  <5  <5  <5  <5    

fraction C12-C16 mg/kg MS  <5  <5  <5  <5    

fraction C16 - C21 mg/kg MS  <5  <5  <5  <5    

fraction C21 - C40 mg/kg MS  16  11  <5  <5    

hydrocarbures totaux C10-
C40

mg/kg MS Q <20  <20  <20  <20    

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Analyse Matrice Référence normative

matière sèche Sol Equivalent à NEN-ISO 11465
arsenic Sol Méthode interne (destruction conforme à NEN 6961, analyse conforme à ISO

22036)
cadmium Sol Idem
chrome Sol Idem
cuivre Sol Idem
mercure Sol Conforme à NEN 6950 (destruction conforme à NEN 6961, analyse conforme à

NEN-ISO 16772)
plomb Sol Méthode interne (destruction conforme à NEN 6961, analyse conforme à ISO

22036)
nickel Sol Idem
zinc Sol Idem
benzène Sol Méthode interne, Headspace GCMS
toluène Sol Idem
éthylbenzène Sol Idem
orthoxylène Sol Idem
para- et métaxylène Sol Idem
xylènes Sol Idem
naphtalène Sol Méthode interne, extraction acétone-hexane, analyse par GC-MS
acénaphtylène Sol Idem
acénaphtène Sol Idem
fluorène Sol Idem
phénanthrène Sol Idem
anthracène Sol Idem
fluoranthène Sol Idem
pyrène Sol Idem
benzo(a)anthracène Sol Idem
chrysène Sol Idem
benzo(b)fluoranthène Sol Idem
benzo(k)fluoranthène Sol Idem
benzo(a)pyrène Sol Idem
dibenzo(ah)anthracène Sol Idem
benzo(ghi)pérylène Sol Idem
indéno(1,2,3-cd)pyrène Sol Idem
fraction C10-C12 Sol Méthode interne, extraction acetone/hexane, analyse par GC/FID
fraction C12-C16 Sol Idem
fraction C16 - C21 Sol Idem
fraction C21 - C40 Sol Idem
hydrocarbures totaux C10-C40 Sol Idem

Code Code barres Date de réception Date prelèvement Flaconnage

001 V6336715 20-02-2012 17-02-2012 ALC201  
002 V6336717 20-02-2012 17-02-2012 ALC201  
003 V6336712 20-02-2012 17-02-2012 ALC201  
004 V6336711 20-02-2012 17-02-2012 ALC201  
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Référence de l'échantillon:
Information relative aux échantillons

Détermination de la chaîne de carbone

essence
kérosène et pétrole
diesel et gazole
huile de moteur
mazout

C9-C14
C10-C16
C10-C28
C20-C36
C10-C36

Les pics C10 et C40 sont introduits par le laboratoire et sont utilisés comme étalons internes.

Remblais Arance 1
001
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Référence de l'échantillon:
Information relative aux échantillons

Détermination de la chaîne de carbone

essence
kérosène et pétrole
diesel et gazole
huile de moteur
mazout

C9-C14
C10-C16
C10-C28
C20-C36
C10-C36

Les pics C10 et C40 sont introduits par le laboratoire et sont utilisés comme étalons internes.

Remblais Arance 2
002



ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Page 1 sur 3

ALcontrol Laboratories France
5 rue Madame de Sanzillon · 92110 Clichy-sur-Seine
Tel.: +33 (0)155 90 52 50 · Fax: +33 (0)155 90 52 51
www.alcontrol.fr

ANTEA GROUP
Alain BOURROUSSE
Technoparc 5
Rue Jean Bart - BP 543
F-31674  LABEGE CEDEX

Votre nom de Projet : PIPE ARANCE CPLMT 2
Votre référence de Projet : AQUP110361
Référence du rapport ALcontrol : 11757173, version: 1

Rotterdam, 23-02-2012

Cher(e) Madame/ Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint les résultats des analyses effectuées en laboratoire pour votre projet AQUP110361.
Le rapport reprend les descriptions des échantillons, le nom de projet et les analyses que vous avez indiqués
sur le bon de commande. Les résultats rapportés se réfèrent uniquement aux échantillons analysés.

Ce rapport est constitué de 3 pages dont chromatogrammes si prévus, références normatives, informations
sur les échantillons. Dans le cas d'une version 2 ou plus élevée, toute version antérieure n'est pas valable.
Toutes les pages font partie intégrante de ce rapport, et seule une reproduction de l'ensemble du rapport est
autorisée.

En cas de questions et/ou remarques concernant ce rapport, nous vous prions de contacter notre Service
Client.

Toutes les analyses, à l'exception des analyses sous-traitées, sont réalisées par ALcontrol Laboratoires,
Steenhouwerstraat 15, Rotterdam, Pays Bas.

Veuillez recevoir, Madame/ Monsieur, l'expression de nos cordiales salutations.

Laboratory Manager
R. van Duin
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

001 Sol BF1 Bis(0.5-2.5)

Analyse Unité Q 001     

matière sèche % massique Q 79.3          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

METAUX
zinc mg/kg MS Q 120          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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Projet
Référence du projet
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Date de commande
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Analyse Matrice Référence normative

matière sèche Sol Equivalent à NEN-ISO 11465
zinc Sol Méthode interne (destruction conforme à NEN 6961, analyse conforme à ISO

22036)

Code Code barres Date de réception Date prelèvement Flaconnage

001 V6336726 21-02-2012 21-02-2012 ALC201  
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Annexe G Bordereaux de suivi des déchets (phase 
réhabilitation) 
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Annexe H Tableau de suivi des BSD 



Date 

Enlevement
NumBordereau

Code 

Nomenclature
Denomination du dechet Transporteur

Centre de 

traitement
tonnage reel

07/02/2012 20120200708 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 29,74

07/02/2012 20120200709 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 31,28

07/02/2012 20120200710 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 30,46

07/02/2012 20120200711 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 35,42

07/02/2012 20120200712 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 29,46

07/02/2012 20120200713 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 29,44

07/02/2012 20120200714 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 27,94

07/02/2012 20120200716 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 26,06

07/02/2012 20120200717 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 28,22

07/02/2012 20120200718 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 30,8

07/02/2012 20120200719 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 34,6

07/02/2012 20120200720 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 27,16

07/02/2012 20120200721 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 27,14

07/02/2012 20120200722 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 27,12

07/02/2012 20120200723 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 25,54

07/02/2012 20120200724 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 22,6

07/02/2012 20120200725 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 28,2

07/02/2012 20120200726 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 24,2

07/02/2012 20120200727 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 26,08

07/02/2012 20120200728 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 26,44

07/02/2012 20120200729 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 32,72

07/02/2012 20120200730 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 21,4

07/02/2012 20120200731 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 24

07/02/2012 20120200732 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 26,66

08/02/2012 20120200733 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 24,98

08/02/2012 20120200734 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 27,5

08/02/2012 20120200735 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 28,14

08/02/2012 20120200736 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 26,18

08/02/2012 20120200737 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 26,66

08/02/2012 20120203738 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 31,9

08/02/2012 20120200739 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 26,94

08/02/2012 20120200740 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 25,82

09/02/2012 20120200741 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 29,02

09/02/2012 20120200742 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 27,58

09/02/2012 20120200743 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 27,82

09/02/2012 20120200744 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 28,6

15/02/2012 20120200859 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 23,14

15/02/2012 20120200860 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 26,48

20/02/2012 20120200865 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 23,64

20/02/2012 20120200866 17 05 04 Terres et cailloux de fouille polluée PSI PSI 24,9

22/02/2012 20120201055 16 10 01 Eaux hydrocarburées Jardel transport PSI 11,8
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Annexe I  Tableau des teneurs résiduelles 



Site de l'ancienne gare racleur d'Arance - Teneurs résiduelles après réhabilitation

Remblais 

Arance 1

Remblais 

Arance 2
BF1 BF1 BF1-bis BF2 BF2 BF3 BF3 BF4 BF4 BF5 BF5 BF6 BF6 BF6 FF1 FF2 FF3 FF4

Prof. (m) 0,1-2,5 0,1-2,5 (0-0.5) (0.5-2.5) (0.5-2.5) (0-0.5) (0.5-2.5) (0-0.5) (0.5-2.5) (0-0.5) (0.5-2.5) (0-0.5) (0.5-2.5) (0-0.5) (0.5-2.5) (2.2-2.5) 2,5 2,5 2,5 2,5

METAUX
arsenic mg/kg MS 8,1 7,5 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
cadmium mg/kg MS <0.4 <0.4 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
chrome mg/kg MS 24 22 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
cuivre mg/kg MS 20 23 29 22* na 24 22 na na na na na na na na na 13* na na na
mercure mg/kg MS 0,14 0,15 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
plomb mg/kg MS 65 60 37 na na 45 na na na na na na na na na na na na na na
nickel mg/kg MS 11 10 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
zinc mg/kg MS 74 80 230 - 120 250 160 na 160 na 100 na na na na na 61* 53 na na

COMPOSES AROMATIQUES VOLATILS
benzène mg/kg MS <0.05 <0.05 na <0.05 na na na na na na na na na na <0.05 na <0.05 na na na
toluène mg/kg MS <0.05 <0.05 na <0.05 na na na na na na na na na na <0.05 na <0.05 na na na
éthylbenzène mg/kg MS <0.05 <0.05 na <0.05 na na na na na na na na na na <0.05 na <0.05 na na na
orthoxylène mg/kg MS <0.05 <0.05 na <0.05 na na na na na na na na na na <0.05 na <0.05 na na na
para- et métaxylène mg/kg MS <0.05 <0.05 na <0.05 na na na na na na na na na na <0.05 na <0.05 na na na
xylènes mg/kg MS <0.05 <0.05 na <0.05 na na na na na na na na na na <0.05 na <0.05 na na na
BTEX total mg/kg MS <0.2 <0.2 na <0.2* na na na na na na na na na na <0.2 na <0.2* na na na

HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES
naphtalène mg/kg MS <0.02 <0.02 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
acénaphtylène mg/kg MS <0.02 <0.02 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
acénaphtène mg/kg MS <0.02 <0.02 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
fluorène mg/kg MS <0.02 <0.02 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
phénanthrène mg/kg MS 0,03 0,03 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
anthracène mg/kg MS <0.02 <0.02 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
fluoranthène mg/kg MS 0,10 0,08 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
pyrène mg/kg MS 0,08 0,08 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
benzo(a)anthracène mg/kg MS 0,08 0,07 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
chrysène mg/kg MS 0,07 0,06 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
benzo(b)fluoranthène mg/kg MS 0,13 0,13 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
benzo(k)fluoranthène mg/kg MS 0,06 0,06 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
benzo(a)pyrène mg/kg MS 0,09 0,09 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
dibenzo(ah)anthracène mg/kg MS <0.02 <0.02 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
benzo(ghi)pérylène mg/kg MS 0,07 0,07 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg MS 0,06 0,07 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
HAP totaux (10) VROM mg/kg MS 0,55 0,54 na na na na na na na na na na na na na na na na na na
HAP totaux (16) – EPA mg/kg MS 0,79 0,77 na na na na na na na na na na na na na na na na na na

HYDROCARBURES TOTAUX
fraction C10-C12 mg/kg MS <5 <5 <5 <5 na <5 <5 <5 <5 <5 6 <5 6 <5 <5 40 - 100 86 19
fraction C12-C16 mg/kg MS <5 <5 6 <5 na 13 <5 12 <5 <5 28 19 24 <5 <5 64 - 120 160 45
fraction C16 – C21 mg/kg MS <5 <5 9 <5 na 15 <5 16 <5 22 28 25 33 <5 <5 18 - 44 54 34
fraction C21 – C40 mg/kg MS 16 11 15 7,4 na 48 <5 69 <5 280 87 110 92 <5 <5 25 - 72 92 77
hydrocarbures totaux C10-C40 mg/kg MS <20 <20 30 <20* na 75 <20 95 <20 300 150 150 150 <20 <20 150 - 340 390 180

Légende
na : non analysé
échantillon excavé
* : teneur provenant d'un échantillon excavé mais considérée représentative de la qualité du bord ou fond de fouille résiduel après excavation complémentaire
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Annexe J  Etat résiduel du site
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LOCALISATION

LEGENDE

0 MODIS RETIA

R0567

1

15/04/2020 Emission SEPAC

Dossier de récolement de la gare racleur 

d'Arance (64)

R0567 - Arance - Etat résiduel du site.dgn 1/100

Principales teneurs résiduelles

N° Plan

Folio :Fichier :

CE DOCUMENT EST LA PROPRIETE DE TOTAL ET NE DOIT PAS ETRE DIVULGUE SANS L'AUTORISATION DU PROPRIETAIRE

Format :Ech. :U. :

RETIA Lacq

PROJET

Ind. Date Description Dessiné Vérifié Approuvé

 A3

0-0.5m

HCT 30

Cu 29

Pb 37

BF1

Zn 230

0.5-2.5m

HCT na

Cu na

Pb na

BF1-bis

Zn 120

0-0.5m

HCT 75

Cu 24

Pb 45

BF2

Zn 250

0.5-2.5m

<20

22

na

160

0-0.5m

HCT 95

BF3

Zn na

0.5-2.5m

<20

160

2.5m

HCT 340

FF2

Zn 53

0-0.5m

HCT 300

BF4

Zn na

0.5-2.5m

150

100

2.5m

HCT 390

FF3 2.5m

HCT 340

FF4

0-0.5m

HCT 150

BF5 0.5-2.5m

150

0-0.5m

HCT <20

BF6 0.5-2.5m

<20

2.2-2.5m

150

BTEX na <0.2 na

As 8.1

Cd <0.4

Cr 24

Cu 23

Remblais*

Hg 0.15

Pb 65

Ni 11

Zn 80

HCT <20

HAP 0.79

BTEX <0.2

Teneurs en mg/kg MS

Hydrocarbures totaux 
40

- C
10

C

polycycliques (16)
Hydrocarbures aromatiques

Benzène, toluène, éthylbenzène, xylènes

As

Cd

Cr

Cu

Hg

Pb

Ni

Zn

As

Cd

Cr

Cu

Hg

Pb

Ni

Zn

HCT

HAP

BTEX

Arsenic

Cadmium

Chrome

Cuivre

Mercure

Plomb

Nickel

Zinc

Contour final de fouille

échantillons de caractérisation des remblais
valeurs maximales entre les deux* 

na Non analysé

(localisation approximative)
Pipe Lacq-Tarnos obturé

2.5m

Cu 13

FF1

Zn 61

BTEX 0.2

TN final après remblayage = env. 89 m NGF

0 5m1 2 3 4


